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RÈGLEMENTS DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
 
 

   R È G L E M E N T   N U M É R O   1314 
 
   RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

DE CONDUITE D’AQUEDUC PAR CHEMISAGE STRUCTURAL, 
DE GESTION DES EAUX PLUVIALES, DE RÉFECTION DE 
CHAUSSÉE, DE BÉTON ET DE PAVÉ, DE VOIRIE, 
D’AMÉNAGEMENT D’INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 
ACTIF, D’AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET DE TRAVAUX 
CONNEXES SUR LA RUE CAMPBELL AINSI QUE LE PAIEMENT 
D’HONORAIRES PROFESSIONNELS ET AUTORISANT UNE 
DÉPENSE DE UN MILLION TROIS CENT SOIXANTE-HUIT MILLE 
DEUX CENTS DOLLARS (1 368 200,00 $), COMPRENANT UN 
EMPRUNT DE UN MILLION CINQUANTE-CINQ MILLE DOLLARS 
(1 055 000 $), NÉCESSAIRES À CETTE FIN  

     
 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire désire se prévaloir des dispositions prévues au troisième alinéa de 

l’article 556 de la Loi sur les cités et villes; 

 

CONSIDÉRANT QU'un avis de présentation du présent règlement a été donné lors de la séance ordinaire du conseil tenue 

le 4 avril 2022; 

 

CONSIDÉRANT l’adoption du projet de Règlement numéro 1314 lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 4 avril 2022; 

 

CONSIDÉRANT QUE suite à l’avis de présentation et l’adoption du projet de Règlement numéro 1314 lors de la séance 

ordinaire du conseil tenue le 4 avril 2022, l’estimation préliminaire des coûts relative au gainage a été révisée; 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 

1. Le conseil est autorisé à procéder sur la rue Campbell, entre les rues Fortier et Radisson, soit les numéros de lots 

3 956 802 et 3 956 794 au cadastre du Québec ainsi qu’une partie du lot 3 956 801 (intersection rue Maricourt), 

une partie du lot 3 956 809 (intersection rue Radisson), une partie du lot 3 956 791 (intersection rue Fortier) et 

une partie du lot 3 956 698 (intersection place Diamond) audit cadastre, à des travaux de réhabilitation de conduite 

d’aqueduc par chemisage structural, des travaux de gestion des eaux pluviales (retrait et changement de puisards, 

nettoyage de conduite d’égout, remplacement de ponceau, reprofilage de fossé), des travaux de réfection 

de chaussée, des travaux de béton et de pavé (bordures, trottoir, intersection surélevée, plaque podotactile, muret), 

des travaux de voirie (remplacement de partie de puisards et de regards, nivellement, enrobé bitumineux), 

des travaux d‘aménagement d’infrastructures de transport actif (piste multifonctionnelle), des travaux de signalisation 

et de marquage, des travaux d’aménagement paysager, des travaux de réfection des lieux et des travaux connexes 

de même qu’au paiement d’honoraires professionnels, notamment d’ingénierie (plans et devis, frais de laboratoire 

pour le contrôle de la qualité des matériaux et de la caractérisation des sols), d’ingénieur forestier, d’honoraires pour 

la surveillance des travaux et d’honoraires d’arpentage, le tout selon les estimations préliminaires des coûts  
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préparées par monsieur Jean-Hugues Gauthier, ing., en date du 10 mars 2022, et par monsieur Jean-Sébastien 

Bouvier, ing., révisée en date du 26 avril 2022 et par monsieur Jean Lanciault, ing., révisée en date du 28 avril 

2022 et selon l'estimation préliminaire détaillée préparée par madame Sylvie Lapalme, trésorière, révisée en date 

du 26 avril 2022, lesquelles estimations sont jointes respectivement en annexes « A », « B », « C » et « D »au 

présent règlement pour en faire partie intégrante.  
 

 

2. Pour les fins du présent règlement, le conseil est autorisé à dépenser une somme de UN MILLION TROIS CENT 

SOIXANTE-HUIT MILLE DEUX CENTS DOLLARS (1 368 200,00 $).  

 

 Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme 

de UN MILLION CINQUANTE-CINQ MILLE DOLLARS (1 055 000 $) sur une période de vingt (20) ans. 

 

 Aux fins d’acquitter le montant des dépenses requis pour la réalisation des travaux décrétés en vertu du présent 

règlement qui ne sont pas couverts par l’emprunt identifié au paragraphe précédent, le conseil est autorisé à affecter 

une somme de TROIS CENT TREIZE MILLE DEUX CENTS (313 200,00$) à même la taxe spéciale pour le pavage 

prélevée annuellement sur tous les immeubles imposables de la Ville. 
 

 

3. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances 

annuelles de l’emprunt d’une somme de UN MILLION CINQUANTE-CINQ MILLE DOLLARS (1 055,000 $), il est par 

le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 

imposables situés sur le territoire de la ville, une taxe spéciale à un taux suffisant, d’après leur valeur, telle qu’elle 

apparait au rôle d’évaluation en vigueur chaque année.  
 

 

4. S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant 

effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour 

payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle cette affectation s'avérerait insuffisante. 
 

 

5. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute contribution ou subvention pouvant 

lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

 

 Le conseil affecte également au paiement d’une partie ou de la totalité du service de la dette toute subvention payable 

sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera 

ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 
 

 

6. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 
 
ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 2 MAI 2022 
 
 
 
 
(S) Marc-André Guertin  (S) Anne-Marie Piérard 
______________________________ _____________________________ 
MARC-ANDRÉ GUERTIN  ANNE-MARIE PIÉRARD, avocate 
MAIRE     GREFFIÈRE 
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Description
Financement 
taxe pavage

Finanacement 
Règ emprunt Montant total

TRANSPORT ACTIF
1.0 ORGANISATION DE CHANTIER ET GESTION DE LA CIRCULATION 50 000.00 $ 50 000.00 $
2.0 GESTION DES EAUX PLUVIALES 97 250.00 $ 97 250.00 $

3.0 FONDATION DE CHAUSSÉE 102 575.00 $ 102 575.00 $

4.0 BÉTON ET PAVÉS 233 275.00 $ 233 275.00 $

5.0 VOIRIE ET ENROBÉ BITUMINEUX 109 925.00 $ 109 925.00 $

6.0 PISTE MULTIFONCTIONNELLE 48 600.00 $ 48 600.00 $

7.0 SIGNALISATION ET MARQUAGE 10 500.00 $ 10 500.00 $

8.0 AMÉNAGEMENT PAYSAGER 12 200.00 $ 12 200.00 $

9.0 RÉFECTION DES LIEUX 85 325.00 $ 85 325.00 $

sous-total : 212 500.00 $ 537 150.00 $ 749 650.00 $

10.0 MONTANT CONTRACTUEL - IMPRÉVUS (15%) 31 900.00 $ 80 600.00 $ 112 500.00 $

Sous-total 1 : 244 400.00 $ 617 750.00 $ 862 150.00 $

GAINAGE

11.0
Réhabilitation de conduite d'eau potable 250 mm par chemisage
structural sur environ 275 m linèaires 

0 $ 248 172.00 $ 248 172.00 $

Sous-total 0 $ 248 172.00 $ 248 172.00 $

11.1 Montant contractuel - imprévus (10 %) 0 $ 24 817.00 $ 24 817.00 $

Sous-total 2 : 272 989.00 $ 272 989.00 $

12.0 FRAIS DE LABORATOIRE - Étude géotechnique 4 210.00 $ 4 210.00 $
13.0 FRAIS DE LABORATOIRE - Contrôle de la qualité des matériaux 12 000.00 $ 6 905.00 $ 18 905.00 $

14.0 FRAIS DE LABORATOIRE - Caractérisation suppl. env. - Décret Q2-R49 6 000.00 $ 4 000.00 $ 10 000.00 $

15.0 ÉVALUATION INGÉNIEUR FORESTIER 2 650.00 $ 2 650.00 $
16.0 TRACE QUÉBEC 2 000.00 $ 2 000.00 $
17.0 FRAIS D'ARPENTAGE - RELEVÉS 2 300.00 $ 2 300.00 $
18.0 FRAIS D'ARPENTAGE LÉGAL 2 000.00 $ 2 000.00 $

Sous-total 3 : 24 210.00 $ 17 855.00 $ 42 065.00 $

18.0 HONORAIRES PROFESSIONNELS - Plans et devis 7 400.00 $ 18 700.00 $ 26 100.00 $
19.0 HONORAIRES PROFESSIONNELS - Surveillance des travaux 8 100.00 $ 20 150.00 $ 28 250.00 $

Sous-total 3 : 15 500.00 $ 38 850.00 $ 54 350.00 $

Sous-total 4 (1+2+3) : 284 110.00 $ 947 444.00 $ 1 231 554.00 $

20.0 Taxes nettes (4,9875%) 14 170.00 $ 47 254.00 $ 61 424.00 $

Sous-total 5 : 14 170.00 $ 47 254.00 $ 61 424.00 $

21.00 HONORAIRES PROFESSIONNELS (SALAIRE) - surveillance gainage 0.00 $ 10 000.00 $ 10 000.00 $ Annexe 3

Sous-total 6 (4 +5 ): 298 280.00 $ 1 004 698.00 $ 1 302 978.00 $
21.0 Frais de financement (±5 %) 14 920.00 $ 50 302.00 $ 65 222.00 $

Financement 
taxe pavage

Financement 
Règ emprunt Total projet

GRAND TOTAL : 313 200.00 $ 1 055 000.00 $ 1 368 200.00 $

Préparé par :
Jean Lanciault, ing. - OIQ 115186
Directeur, Service de l'ingénierie

Approuvé par : Date :
Jean Lanciault, ing. - OIQ 115186
Directeur, Service de l'ingénierie

Annexe 3

VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE
RÈGLEMENT D'EMPRUNT 1314

Travaux de réhabilitation de conduite d’aqueduc par chemisage structural, de gestion des eaux pluviales, de réfection de 
chaussée, de béton et de pavé, de voirie, d’aménagement d’infrastructures de transport actif, d’aménagement paysager et 

de travaux connexes sur la rue Campbell

CAMPBELL - Transport actif et gainage

COÛTS DIRECTS

COÛTS INDIRECTS

Annexe 1

Annexe 2
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Transport actif

l Organisation de chantier et gestion de la circulation 50 000 $ 0 $ 50 000 $

l Gestion des eaux pluviales 97 250 $ 0 $ 97 250 $

l Fondation de chaussé 102 575 $ 102 575 $ 0 $

l Béton et pavés 233 275 $ 0 $ 233 275 $

l Voirie et enrobé bitumineux 109 925 $ 109 925 $ 0 $

l Piste multifonctionnelle 48 600 $ 0 $ 48 600 $

l Signalisation et marquage 10 500 $ 0 $ 10 500 $

l Aménagement paysager 12 200 $ 0 $ 12 200 $

l Réfection des lieux 85 325 $ 0 $ 85 325 $

l Imprévus ± 15 % - travaux construction 112 500 $ 31 900 $ 80 600 $

862 150 $ 244 400 $ 617 750 $

l
Réhabilitation de conduite d'eau potable 250 mm par 

chemisage structural sur environ 275 m linèaires 248 172 $ 0 $ 248 172 $

l Imprévus ± 10 % - travaux construction 24 817 $ 0 $ 24 817 $

272 989 $ 0 $ 272 989 $

l Frais de laboratoire  33 115 $ 22 210 $ 10 905 $

l Évaluation ingénieur forestier 2 650 $ 0 $ 2 650 $

l Traces Québec 2 000 $ 2 000 $ 0 $

l Frais d'arpentage 4 300 $ 0 $ 4 300 $

42 065 $ 24 210 $ 17 855 $

1 177 204 $ 268 610 $ 908 594 $

Honoraires professionnels

l Plan et devis 26 100 $ 7 400 $ 18 700 $

l Surveillance des travaux 28 250 $ 8 100 $ 20 150 $

54 350 $ 15 500 $ 38 850 $

1 231 554 $ 284 110 $ 947 444 $

Taxes

l TPS 5 % 61 578 $ 14 206 $ 47 372 $

l TVQ 9,975 % 122 848 $ 28 340 $ 94 508 $

l Moins ristourne -123 001 $ -28 375 $ -94 626 $

Taxes 61 424 $ 14 170 $ 47 254 $

l Surveillance des travaux de gainage 10 000 $ 0 $ 10 000 $

10 000 $ 0 $ 10 000 $

Frais incidents 

Frais incidents (intérêts, émission) ± 5 % 65 222 $ 14 920 $ 50 302 $

65 222 $ 14 920 $ 50 302 $

1 368 200 $ 313 200 $ 1 055 000 $

Coût total du projet

Montant financé par règlement d'emprunt

PRÉPARÉE PAR

SYLVIE LAPALME, CPA, OMA

TRÉSORIÈRE

2022-04-26

SOMMAIRE SOURCE DE FINANCEMENT DU PROJET

Financement par le budget de fonctionnement

1 368 200 $

-313 200 $

1 055 000 $

Ville de Mont-Saint-Hilaire

Règlement # 1314

Estimation préliminaire détaillée

Gainage

Sous-total des coûts directs 

Taxe

pavage

Frais généraux

Grand-total

Campbell - Transport actif et gainage

Travaux de réfection de chaussé, de construction d'égout pluvail, de voirie (trottoir, piste cyclable et 

traverse surélevée), d'ouvrages de gestion des eaux pluviales, d'aménagements paysagers et 

travaux connexes

Description Coût Emprunt à 

l'ensemble

Total avant taxes 

Paiement de salaires et avantages sociaux - surveillance
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